
Information à communiquer
au CDO concerné

pour rectification sur Cohérence
Si adresse erronée

PROCEDURE RESOLUTION PROBLEME LIE A L’APPEL A COTIS ATIONS 2008 ET RELANCE 2007

� Problème rencontré : l’adresse mentionnée sur l’appel à cotisation est erronée

Adresser le paiement 
et le coupon au Centre 

de traitement



Si cotisation déjà payée en 2007
mais réclamée sur l’appel à cotisation

Envoi des informations +
justificatifs
au CNOMK

PROCEDURE RESOLUTION PROBLEME LIE A L’APPEL A COTIS ATIONS 2008 ET RELANCE 2007

Envoi chèque règlement 2008
+ 1 coupon 

au CNOMK et non
Au centre de paiement

� Problème rencontré : la cotisation 2007 a déjà été réglée, mais une relance figure 
sur l’appel à cotisation reçu

Justificatifs :

- Code adhérent

- Nom-Prénom

- Référence du paiement 
(titulaire, N°de chèque, 
Banque, date du débit)

Adresse CNOMK :

Service trésorerie 
88 avenue Niel
75017 PARIS



Si montant erroné -> donc statut erroné
Envoi des informations +

Justificatifs du statut
au CNOMK

Envoi  du bon montant d’après barème officiel
au Conseil national de l’ordre

Paiement par chèque uniquement
accepté accompagné d’UN seul coupon

PROCEDURE RESOLUTION PROBLEME LIE A L’APPEL A COTIS ATIONS 2008 ET RELANCE 2007

� Problème rencontré : le montant sur l’appel à cotisation est erroné suite à une 
erreur dans votre statut

Justificatifs  déterminant 
votre statut au 1er  janvier 

01/01/2007 = statut 2007

01/01/2008= statut 2008

Adresse CNOMK :

Service trésorerie 
88 avenue Niel
75017 PARIS



Envoyer le bon coupon
avec le règlement

au Centre de Traitement
Si 2 appels à cotisation reçus différents

PROCEDURE RESOLUTION PROBLEME LIE A L’APPEL A COTIS ATIONS 2008 ET RELANCE 2007

� Problème rencontré : 2 appels à cotisation reçus différents

Adresser le mauvais appel à cotisation
au CNOMK

en inscrivant manuellement
le bon n°de coupon

Adresse CNOMK :

Service trésorerie 
88 avenue Niel
75017 PARIS


